
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Annonces diverses

mercredi 20 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60

2600384 Page 1



UNIBAIL-RODAMCO-WESTFIELD SE 
Société Européenne à Directoire et Conseil de surveillance  

au capital de 721 788 755 euros 
Siège social : 7, place du chancelier Adenauer, 75016 PARIS 

682 024 096 RCS PARIS 
 

 

Avis relatif à l’ajustement : 
 

- des options de souscription et/ou d’achat d’actions (les « Options ») ; et 

- des plans d’attribution gratuite d’actions en vigueur. 
 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 228-92 du Code de commerce, les porteurs d’Options et les bénéficiaires de plans d’attribution gratuite 

d’actions d’Unibail-Rodamco-Westfield SE (la « Société ») sont informés que l’assemblée générale des actionnaires de la Société a décidé, le 6 mai 

2026, de distribuer un montant par action de 4,50 euros, prélevé sur le poste primes d’émission, de fusion, d’apport, mis en paiement le 19 mai 2026. 
 

Conformément aux dispositions légales et contractuelles, des ratios d’ajustement sont applicables à compter du 19 mai 2026 et sont calculés d’après 

la moyenne pondérée des cours constatés de l’action jumelée Unibail-Rodamco-Westfield sur le marché d’Euronext Paris des trois dernières séances 

de bourse qui précèdent le jour de la distribution (soit les 14, 15 et 18 mai 2026). Ces ratios sont les suivants : 

 

- Options attribuées par la Société : (Article R228-91, 3 du Code de Commerce), le coefficient d’ajustement applicable au nombre des actions sous 

Options et leur prix d’exercice est : 1,05 ; 

 

- Plans d’attribution gratuite d’actions de la Société : le coefficient d’ajustement applicable au nombre d’actions sous-jacentes aux attributions gratuites  

d’actions est : 1,05. 
 

 

 

 

 
Le Directoire. 
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